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ADHESION JEUNE 2025 - 2026

Dossier à fournir :
 Le bulletin d’adhésion rempli recto/verso daté et signé
 La fiche sanitaire de liaison (document CERFA qui est utilisé par tous les

accueils de mineurs en France) remplie recto/verso datée et signée.
Si votre enfant suit un traitement médical, joindre une copie de
l’ordonnance.
Pas de photocopie du carnet de santé. La fiche sanitaire de liaison suffit.
Elle emportée sur le terrain par le responsable qui assure la fonction de
secouriste qui ne peut pas emporter dans son sac à dos des kilos de papier !
Cela évitera également le gaspillage de papier car nous serions contraints
de vous imposer de remplir à nouveau le document.

Le règlement et le dépôt du dossier s’effectue en ligne via la plateforme Hello
Asso. Si vous souhaitez régler autrement, contactez-nous via l’adresse mail
en bas de page pour que nous vous mettions en relation avec le trésorier de
l’Association.

172 euros pour le 1er enfant 147 euros pour le 3ème enfant
152 euros pour le 2nd enfant 142 euros pour le 4ème enfant

La cotisation annuelle comprend une part fédérale et l’adhésion à
l’association. Elle inclut la prime d’assurance individuelle accidents et
responsabilité civile obligatoire spécifique aux associations de scoutisme.

Attention : Le dossier d’adhésion doit nous parvenir complet avant la
première sortie. Dans le cas contraire, nous ne pourrons pas accepter
votre enfant pour des raisons légales.
Merci de nous aider à vous aider.

http://www.eclaireurs-nogent.org
https://www.helloasso.com/associations/association-pierre-francois/adhesions/reglement-des-activites-2025-2026
https://www.helloasso.com/associations/association-pierre-francois/adhesions/reglement-des-activites-2025-2026
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1 (*) Rayer la mention inutile

BULLETIN D’ADHESION JEUNE 2025 – 2026
Merci d’écrire LISIBLEMENT Mois et année de 1ère adhésion : ……/….….

NOM : ……………………………………………. Prénom : …………………………………
Date et lieu de naissance : ………………………………………………………
Établissement scolaire : …………………………………………………………Classe : ……………….
Cours le  mercredi matin  samedi matin…… (cocher la ou les cases utiles)
Nom et prénom du représentant légal (père , mère , tuteur  cocher la case utile) :
……………………………………………………………………………………………………….…………

Branche (tranche d’âge) dans laquelle mon
enfant est inscrit

L’unité dans laquelle est mon enfant (s’il s’agit
d’une première inscription ne rien cocher)

 Louvette  Éclaireuse  Ainée Meutes Troupes
 Louveteau  Éclaireur  Ainé  Seeonee  Impessa

 Atlantis

MERE – PÈRE 1 MERE – PÈRE 1

Adresse : Adresse :

 domicile  domicile

 travail  travail

mobile mobile

Courriel : Courriel :
Nous utilisons le courriel pour vous transmettre des informations quelque fois urgentes ; précisez si adresse
domicile ou travail. Pensez à la consulter quotidiennement dans les jours précédents chaque activité.

Profession du père : ………………………………………………………………………………………..
Profession de la mère : …………………………………………………………………………………….
Nom de la caisse de sécurité sociale du représentant légal : ....………………………………………
Numéro de sécurité sociale du représentant légal : …………………………………………………….
Nom et adresse de la Mutuelle : …………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………
Frère(s) ou sœur(s) dans le groupe : ……………………………………………………………………..
L’enfant a-t-il des obligations religieuses (cultes et/ou alimentaires) ? …………………………….…
Comment vous avez-nous connu ? Amis 
Village des associations  Internet  Autre 

http://www.eclaireurs-nogent.org
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Je soussigné(e)…………………………………………………………….., représentant légal
de l’enfant désigné ci-dessous :

1. inscrit mon enfant ………………………………………. à l’Association de Scoutisme Laïque
Pierre François.

2. autorise  – n’autorise pas  (*) mon enfant à quitter seul le lieu du rendez-vous de retour
des activités organisées par l’association.

3. autorise  – n’autorise pas  (*) mon enfant à dormir dans des couchages mixtes selon la
législation en vigueur.

4. autorise les responsables de l’association à prendre toutes les décisions et dispositions
utiles en cas d’accident survenu à mon enfant au cours des activités, et notamment
l’intervention chirurgicale si elle s’avère nécessaire.

5. reconnais avoir été informé que la signature de la fiche sanitaire vaut autorisation à faire
pratiquer tout soin médical ou chirurgical qui serait nécessaire en cas d’urgence.

6. autorise les responsables de l’association à transporter ou faire transporter mon enfant, s’ils
le jugent nécessaire, dans un véhicule assuré pour ce type de transport.

7. autorise mon enfant à participer à d’éventuelles baignades organisées et surveillées dans
les conditions prévues par la législation.

8. reconnais avoir été informé que les éclaireuses et les éclaireurs participeront au cours de
l’année à des activités en autonomie d’un à quatre jours qui se dérouleront en l’absence des
responsables et qui seront organisées en conformité avec la réglementation en vigueur.

9. autorise pour une durée de 10 ans les publications d’images représentant mon enfant prises
durant les activités de scoutisme organisées par l’Association de Scoutisme Laïque Pierre
François ou la Fédération des Éclaireuses et des Éclaireurs, uniquement dans les revues de
scoutisme ou communiqués de presse, sites Internet et réseaux sociaux iInstagram) de
l’Association de Scoutisme Laïque Pierre François ou de la Fédération des Éclaireuses et
Éclaireurs. La publication ou la diffusion de l’image de mon enfant, ainsi que les légendes
ou les commentaires accompagnant cette publication ou cette diffusion, ne devront pas
porter atteinte à sa dignité, sa vie privée et à sa réputation.

Date et signature du représentant légal,
Précédées de la mention « LU ET APPROUVE »

(*) Cocher la case utile – si aucune case n’est cochée, l’enfant ne sera pas autorisé à quitter seul le
lieu du rendez-vous

http://www.eclaireurs-nogent.org
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